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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLES ROY ET JOLY 

ÉCOLE JOLY – Lundi, 6 février 2023 
19 h– Local 08 

Procès-verbal 
 

 

Étaient présents(es) :  Parents d’élèves : Mme Jessie Bérubé   ☒    Mme Dominique Brière   ☒    Mme Valérie Jomphe   ☒ 

 M. Michel Pelletier  ☒    Mme Karina Seksaoui  ☐    Mme Cindy Simard  ☒      
 

 Personnel école : Mme Véronique D’Amours  ☐    Mme Chantal Désilets  ☒    Mme Vicky Dumont  ☒ 

 M. Vincent Leroy  ☒      Mme Stéfanie Pelletier  ☒      Mme Marilyn Roy   ☒ 
 
  

 Communauté : Gilles Goulet  ☐ 
 

Invités :  Mme Andrée-Anne Landry, substitut parent 
 

Participait également :   Mme Chantal Dubé, directrice et Mme Annie Chénard, directrice adjointe 
   

Secrétaire :  Mme Jessie Bérubé 
 

SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. Bienvenue, vérification du quorum et ouverture 

de la séance 

 

 

 

Mmes Chantal Dubé et Cindy Simard souhaitent la 

bienvenue à tous et après vérification du quorum, la 

réunion débute à 19 h. 

R-CÉ 22-23-016 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 

 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Stéfanie Pelletier 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité 

R-CÉ 22-23-017 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

3. Procès-verbal de la réunion du 5 décembre 

2022 

3.1. Adoption 

 

 

 

 

 

3.2. Suivis 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Cyndi Simard 

 

QUE le procès-verbal de la réunion du 5 décembre 2022 

soit adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité 

 

 

Aucun suivi. 

R-CÉ 22-23-018 

4. Point de la direction 

4.1. Grille-matières 2023-2024 (approbation)  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2. Critères d’admission et d’inscription 2023-

2024 (information) 

 

 

 

Mme Chantal explique la grille-matières pour l’année 

2023-2024. Il y aura modification du cours Éthique et 

cultures religieuses pour Culture et citoyenneté 

québécoise. Le cours est toujours en préparation.   

 

L’anglais enrichi à 30 minutes par semaine au 3e cycle est 

conservé. La Voie musicale et la Voie Sportive sont 

également conservées dans la grille-matières à 1 heure par 

semaine.  
 

IL EST PROPOSÉ par M. Michel Pelletier 

 

QUE la grille-matières soit approuvée telle que 

présentée. 

 

APPROUVÉE à l’unanimité 

 

 

 

Les critères d’admission ont été adoptés au CA. Nous 

sommes dans la période d’inscription au courant du mois 

de février. Avec la construction de la nouvelle école il va y 

avoir consultation publique prévue fin hiver début 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

R-CÉ 22-23-019 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

 

 

 

 

 

4.3. Projet éducatif (information) 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

4.4. Activités-sorties 2022-2023 (approbation-

information) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

printemps 2023. Il va y avoir redécoupage des secteurs 

avec la nouvelle école. 

 

 

 

 

Nous sommes toujours en attente du plan stratégique du 

MEES qui n’est pas encore officialisé. Donc, le Centre de 

services scolaire est en attente afin de finaliser son PVER. 

 

L’école va se positionner sur les élèves vulnérables. Un des 

objectifs sera certes de faire du dépistage et de faire des 

portraits pour les élèves. Les couleurs écoles vont 

demeurer. Un comité sera mis en place lorsque nous 

aurons plus de détails sur le plan stratégique et PEVR. Il y 
a des chances que le projet soit repoussé dû au retard du 

plan stratégique du MEES. L’important c’est de prendre le 

temps pour le faire et le bien faire. Nous avons des bribes 

pour le prochain projet mais nous sommes en attente.  

 

 

 

 

La programmation générale est en cours. Il y a des sorties 

supplémentaires. Réf. Formulaire d’approbation.  

 

La classe d’adaptation scolaire a pu aller à la nouvelle 

bibliothèque. 

IGA a accepté une commandite pour le gâteau de fin 

d’année pour les finissants.  

 

Les activités parascolaires ont été envoyées. L’offre était 

grosse. Cette offre a engendré une tâche colossale mais 

l’école est contente de pouvoir l’offrir. Le souhait d’avoir 

un technicien en loisirs à temps plein est toujours présent.  
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.5. Budget de réinvestissement (information) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Annie explique qu’il y a eu une grosse réponse 

positive surtout à Roy aux activités parascolaires. Le yoga 

a commencé, le tricot aussi. Conversation en anglais aux 

deux écoles ne se donnera pas faute d’inscription. Le prix 

élevé du cours est soulevé par le CÉ. Mme Chantal 

explique que nous sommes dépendants des frais que les 

responsables de chaque activité demandent. L’objectif 

pour l’an prochain serait de l’offrir en septembre, 

cependant, la rentrée scolaire représente une période très 

exigeante en termes de gestion.  

 

Mme Marilyn mentionne également le travail de gestion de 

plus que cela apporte pour le service de garde.   

 
IL EST PROPOSÉ par Mme Marilyn Roy 

 

QUE la les activités et sorties 2022-2023 soient 

approuvées telles que présentées. 

 

APPROUVÉE à l’unanimité 

 

 

 

 

L’école Roy-Joly a reçu un montant décentralisé (32,509 $) 

du CSS suite à l’analyse du CRR d’un surplus financier 

(±400 000 $). Les équipes écoles ont été questionnées à 

savoir leur souhait pour les achats. À ce jour, les dépenses 

sont :  

 

Roy : 8,973 $ d’utilisé à ce jour.  

Joly : 9,417 $ d’utilisé à ce jour 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
R-CÉ 22-23-020 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

 

 

 

 

 

 

4.6. Gestion contractuelle vs établissements 

scolaires (information) 

 

 

 

 

 

 

Le tout doit être utilisé pour du matériel didactique. Il y a 

également reddition de compte à la fin de l’année. Ceci 

n’est pas un budget récurrent. Une partie sera utilisée 

pour les achats de matériel pour l’an prochain.   

 

 

 

 

Il y a eu une formation sur la gestion contractuelle. Il y a 

beaucoup de normes sur la gestion des contrats. Il y a 

plusieurs instances que l’école doit respecter. Mme 

Chantal énumère toutes les instances avec les règles de 

chacune d’entre elles avec leurs différentes normes 

(LCOP- AMP-CAG). Ceci entraine une certaine longueur 

lorsqu’il y a des demandes. L’ensemble des gestionnaires a 
donc reçu une formation pour bien comprendre les 

procédures.   

 

5. Point du personnel des écoles Roy et Joly 

 
 

 

 

 

 

 

École Roy : Mme Vicky explique que l’école de la vue sera 
à l’école ainsi que l’infirmière. Cette dernière va venir une 

fois par mois.  

 

Mme Esther Auger s’est offerte gratuitement pour venir 

donner des leçons de philo. Elle rencontre 7 groupes et 

jusqu’à maintenant c’est un beau succès.  

 

L’activité à NDDP a été couronnée de succès. Il y a eu une 

visite de la bibliothèque. Les enfants aiment beaucoup aller 

à la bibliothèque. Il y a également 3 autres ateliers de 

zoothérapie pour des enfants ciblés. 

 

Le 29 mars, il y aura la cabane à sucre mobile qui sera sur 

place. 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

 

École Joly : l’activité plein air s’en vient. Il va y avoir un mini 

Carnaval pour les 3 journées avant le relâche. Les Jeux du 

Québec s’en viennent également. La Saint-Valentin est 

partout présentement à l’école.  

 

6. Point du service de garde 

 

 

 

 

 

 

Mme Marilyn explique que les 2 journées pour le 2 et le 

3 mars il y aura une demande pour cibler seulement les 

parents qui en ont vraiment de besoin. Les délégations 

vont commencer à s’installer ce qui va limiter l’espace 

pour les jeunes au courant de ces 2 journées. 

 

Le lundi 13 mars il y a eu une demande d’aller au cinéma 

pour le retour.  

Il y a eu deux démissions d’éducatrices dernièrement ce 

qui entraîne plus de gestion en termes de ressources 

humaines.   

 

 

7. Point de l’O.P.P. 

 

 

 

La dernière activité faite est celle de NDDP. Lorsqu’il y a 

eu une activité importante de facto l’offre est faite à l’OPP. 

Cependant, l’important c’est d’avoir des parents 

bénévoles.  

 

Pour la vente du fromage l’aide de l’OPP sera sûrement 

requise. La date prévue est le 6 avril.  

 

Il y a également la semaine de la nutrition qui s’en vient et 

qui va demander l’implication de l’OPP.  

 

Une question est posée en ce qui concerne la possibilité 

d’ajouter des parents qui veulent s’impliquer. La réponse 

est oui, mais on doit limiter le comité afin que ce dernier 

puisse être efficace. 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

8. Point du représentant au comité de parents 

 

Lors de la rencontre avant Noël, il y a une offre de 

formation au sujet des réseaux sociaux en février et en 

mars. La prochaine rencontre est demain le 7 février.  

 

Parents impliqués enfants engagés, c’est une offre de 

bourse. Les parents et enfants doivent soumettre des 

idées.  

 

Le CÉ questionne si l’information va être divulguée à plus 

grande échelle au cours des prochaines semaines. Oui, 

nous recevrons de la documentation à cet effet. Suite à cet 

achat, le solde est de 840 $. 

 

 

9. Point du représentant de la communauté 

 

Aucun. 
 

10. Rapport du trésorier 

 

 

 

 

Le budget du CÉ est de 1,100 $  

 

Tel que demandé, Mme Véronique D’Amours a acheté 

pour un total de 259,90 $ des livres qui sont mis à la 

disposition des parents qui en font la demande. D’ici la 

semaine prochaine la liste des livres achetés sera sur le site 

de l’école. 

 

 

11. Période de questions de l’assemblée 

 

 

 

 

Il a un site Internet : aidersonenfant.com  

 

Ce site offre des conférences sur différents sujets. Il y a 

plusieurs offrent gratuites. L’abonnement est de 700 $ et 

si nous allons de l’avant avec l’abonnement, tous les 

parents de l’école Roy-Joly pourront y avoir accès. 
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SUJET À DISCUTER DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

12. Autres points 

12.1. Semaine des enseignants 

 

 

 

 

C’est présentement la semaine nationale des enseignantes. 

Mme Chantal prend un moment pour remercier toute 

l’équipe-école.  

 

13. Date de la prochaine rencontre : 3 avril 2023 

 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 3 avril 2023. 
 

14. Levée de l’assemblée 

 

 

 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Dominique Brière 

 

QUE l’assemblée soit levée à 20 h 17. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité 

 

R-CÉ 22-23-021 

 
 
 
 
 
 
   

Cindy Simard, présidente  Chantal Dubé, directrice 
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